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Informations sur le projet:

INFORMATIONS SUR LE PROJET:
Le présent manuel est élaboré dans le cadre du projet « Réparations, 
responsabilité et statut de victime dans les sociétés en transition », 
un projet de trois ans financé par le Arts and Humanities Research 
Council (AHRC). Il vise à éclairer l’engagement des groupes armés non 
étatiques en matière de réparations dans les sociétés en transition 
après un conflit.

Le projet examine le rôle des réparations dans les sociétés en 
transition après un conflit, en accordant une attention particulière aux 
notions contestées du statut de victime et au rôle des groupes armés 
non étatiques, de la société civile et des donateurs. Bien que l’on 
dénombre de plus en plus de pratiques et de normes internationales 
en matière de réparations, des lacunes demeurent dans leur mise en 
œuvre sur le terrain.

Ce projet s’appuie sur six études de cas (Colombie, Guatemala, Népal, 
Irlande du Nord, Pérou et Ouganda) et sur une base de données 
relative aux réparations afin de fournir une analyse comparative des 
défis liés à la mise en œuvre des réparations pendant et après un 
conflit. L’équipe du projet est basée à la faculté de droit de l’université 
Queen’s de Belfast, à l’université d’Essex, à l’université de la ville de 
Dublin et à l’université Brandeis. Dans le cadre de la transposition des 
résultats de l’étude en des applications concrètes, le présent manuel 
vise à partager certaines de nos conclusions dans une version qui se 
veut plus accessible, conviviale et pratique.
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Informations sur le projet:

Dans le cadre des six études de cas, des entretiens ont été menés avec 
plus de 250 personnes. Parmi elles figurent des victimes, des anciens 
combattants (acteurs étatiques et non étatiques), la société civile, le 
personnel des programmes de réparations, des organisations de la 
société civile et des donateurs. Le partenaire du projet est le REDRESS 
Trust, avec comme organisations collaboratrices le Centre international 
pour la justice transitionnelle (ICTJ) et l’Organisation mondiale pour les 
migrations (OIM).

Le présent manuel est l’un des deux rédigés par l’équipe du projet. Ils 
sont accompagnés de lignes directrices sur les réparations et de douze 
rapports thématiques et nationaux qui peuvent tous être consultés sur 
notre site Internet : https://reparations.qub.ac.uk/. Des mises à jour sont 
régulièrement publiées sur notre compte Twitter @TJreparations.



4

Table des matières

Reparations, Responsibility & Victimhood in Transitional Societies

TABLE DES MATIÈRES
Résumé exécutif..........................................................................................5

Introduction..................................................................................................7

1	 Réparations et groupes armés non étatiques........................... 10
1.1	 Qu’est-ce que les réparations ................................................................ 10
1.2	 La position juridique internationale des groupes armés non 

étatiques......................................................................................................... 13
1.3	 Pourquoi les groupes armés non étatiques accordent-ils des 

réparations?................................................................................................... 15
1.4	 Comment les groupes armés non étatiques peuvent-ils accorder 

des réparations ?......................................................................................... 19

2	 La valeur de la justice réparatrice dans les 
transitions d’après conflit.............................................................. 26

2.1	 Qu’est-ce que la justice réparatrice ?................................................... 26
2.2	 Justice réparatrice et transition d’après conflit.................................. 27

3	 Les groupes armés non étatiques et les besoins  
des victimes...................................................................................... 30

3.1	 Quelle est la valeur des réparations pour les victimes ?................ 30
3.2	 Que veulent les victimes ?........................................................................ 33
3.3	 Les victimes accepteront-elles des réparations de la part des 

groupes armés non étatiques ?.............................................................. 44

4	 Réparations et humanisation des anciens 
combattants par les groupes armés non étatiques................. 46

4.1	 Les anciens combattants, des victimes « complexes ».................. 46
4.2	 La réintégration des anciens combattants démobilisés................ 51
4.3	 Réparations et transformation des conflits........................................ 55

Conclusion................................................................................................. 60

Notes de fin de texte............................................................................... 61



Table des matières

5Engager les Groupes Armés non Étatiques en Matière de Réparations

Table des matières

RÉSUMÉ EXÉCUTIF
Les groupes armés non étatiques comptent parmi les acteurs les plus 
impliqués dans les conflits armés à travers le monde. Bien qu’ils ne 
soient pas parties au droit international, lorsqu’ils sont suffisamment 
organisés, qu’ils entretiennent la violence et/ou qu’ils contrôlent un 
territoire, ils peuvent avoir certaines obligations en vertu des lois de 
la guerre et des responsabilités en matière de droits de l’homme et 
de crimes internationaux. Un rôle moins considéré est la contribution 
des groupes armés aux processus de réparation, qui visent à remédier 
aux préjudices causés aux victimes par les conflits armés. Pour des 
raisons tant juridiques que politiques, les groupes armés non étatiques 
ont traditionnellement été négligés en tant que parties prenantes des 
processus de réparation. Cependant, la pratique et la politique en 
matière de justice transitionnelle reconnaissent de plus en plus le rôle 
que les groupes armés non étatiques peuvent, et devraient, jouer dans 
les réparations. L’implication des groupes armés non étatiques dans 
les réparations peut introduire des idées et des pratiques utiles tirées 
de la justice réparatrice dans les contextes de justice transitionnelle. 
Cela peut contribuer à élargir la question de la réparation au-delà des 
victimes et des criminels individuels en examinant l’impact plus large 
que les conflits armés ont sur les communautés. Cette compréhension 
plus approfondie de la réparation peut contribuer au processus de 
transformation du conflit en dépassant le programme de rétribution 
étroit qui est le plus souvent dirigé contre les groupes armés non 
étatiques, pour se tourner vers la coexistence sociale et jeter les bases 
d’une réconciliation future.

Les groupes armés non étatiques peuvent octroyer des indemnisations, 
présenter des excuses, rétablir la vérité, divulguer des informations, 
effectuer des restitutions et fournir l’assurance que les personnes 
déplacées pourront retourner dans leur communauté. Ils peuvent 
également utiliser les processus de réparation pour offrir des garanties 
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de non-répétition, contribuant ainsi aux objectifs plus larges de la 
justice transitionnelle en matière de réconciliation, de coexistence et 
de paix durable. Pour cela, les groupes armés non étatiques doivent 
s’engager auprès des victimes pour identifier et déterminer ce que 
ces dernières attendent du processus de réparation et comment les 
groupes armés non étatiques peuvent y répondre. Un tel engagement 
n’est pas sans poser de problèmes aussi bien aux groupes armés 
non étatiques qu’aux victimes. Les groupes armés non étatiques ne 
pourront pas répondre à tous les besoins matériels et symboliques des 
victimes, mais ils peuvent chercher à réparer les préjudices passés de 
la manière la plus appropriée et dans toute la mesure de leurs moyens.

La participation à des processus de réparation peut contribuer à 
humaniser les anciens combattants responsables de préjudices passés. 
Les processus de réparation peuvent favoriser un dialogue qui met en 
lumière la façon dont les anciens combattants ont eux-mêmes subi des 
préjudices, comment et pourquoi ils ont été impliqués dans un conflit 
armé, et les conséquences physiques, émotionnelles et psychologiques 
durables de cette implication. La participation aux processus de 
réparation peut également contribuer à prévenir la stigmatisation des 
anciens combattants, les aider à donner un sens à leur nouvelle identité 
d’après conflit et leur permettre de se réconcilier avec les victimes et les 
communautés touchées par leur violence. Prendre part à des processus 
de réparation peut également transformer les relations des anciens 
combattants avec d’autres anciens combattants autrefois considérés 
comme des «  ennemis  », avec les communautés affectées par leur 
violence et même, dans certains cas, avec des victimes individuelles.
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INTRODUCTION
Le droit international des droits de l’homme, le droit international 
humanitaire et la justice transitionnelle acceptent tous de plus en plus 
la responsabilité qui incombe aux auteurs de violations de réparer les 
préjudices qu’ils ont causés aux victimes pendant les conflits armés. 
Pourtant, en se concentrant uniquement sur les acteurs étatiques, on 
néglige les préjudices commis pendant les conflits armés par une série 
d’acteurs non étatiques. Cela soulève des questions importantes sur le 
rôle que les groupes armés peuvent et doivent jouer dans les processus 
de réparation destinés à remédier aux préjudices causés aux victimes. À 
tout le moins, l’engagement des groupes armés non étatiques dans les 
processus de réparation pourrait forcer les responsables de préjudices 
passés à accepter la responsabilité de ces préjudices, à reconnaître les 
souffrances causées à leurs victimes et à rendre des comptes, d’une 
certaine manière, pour les préjudices passés. Cependant, d’après 
les recherches que nous avons menées sur le terrain, nous pensons 
que la participation des groupes armés non étatiques aux processus 
de réparation offre d’autres avantages significatifs, notamment 
une meilleure satisfaction des besoins des victimes, une aide à la 
« réhumanisation » des personnes précédemment impliquées dans les 
conflits armés et un appui aux processus plus larges de transformation 
de la communauté et de la société.

Le présent manuel vise à éclairer et à façonner les bonnes pratiques 
relatives à l’engagement des groupes armés non étatiques dans les 
processus de réparation après un conflit armé et/ou dans le cadre 
de processus plus larges de justice transitionnelle. Nous sommes 
conscients que les groupes armés non étatiques dans les contextes 
d’après conflit sont de formes et de tailles très différentes, et présentent 
des niveaux variés de capacité organisationnelle et de leadership. 
Certains disposent d’une aile politique, d’autres non. Certains ont 
été rendus légaux, d’autres non. Certains se sont transformés en 
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organisations d’anciens combattants de facto, tandis que d’autres 
ont effectivement quitté la scène politique1. Nous nous intéressons 
principalement aux groupes armés non étatiques et à leurs anciens 
membres (appelés ici anciens combattants) qui conservent une 
capacité organisationnelle suffisante pour prendre part à la conception 
et à la mise en œuvre collective de mesures de réparation pour les 
victimes et les communautés affectées par leurs violences passées. 
Notre objectif est de mettre en lumière les difficultés et les possibilités 
qu’apporte la participation des groupes armés non étatiques aux 
processus de réparation dans les contextes de justice transitionnelle. 
En nous appuyant sur un travail de terrain comparatif approfondi, nous 
proposons des suggestions sur la manière dont ces difficultés peuvent 
être gérées et surmontées, et sur la façon dont ces possibilités peuvent 
être identifiées et exploitées.

Ce manuel est structuré comme suit  : la première section présente 
brièvement les bases de l’engagement des groupes armés non 
étatiques dans les processus de réparation. Elle aborde le concept de 
réparation, le statut juridique incertain des groupes armés non étatiques 
en vertu du droit international, ainsi que les processus utilisés pendant 
l’engagement des groupes armés non étatiques dans les processus 
de réparation et les résultats de cet engagement. La deuxième section 
présente les principes et les pratiques de la justice réparatrice. Elle 
examine ensuite comment les idées de la justice réparatrice ont été 
appliquées à la consolidation de la paix, notamment dans divers 
contextes de justice transitionnelle. La valeur potentielle de l’adoption 
d’une approche de justice réparatrice pour les réparations des groupes 
armés non étatiques est ensuite étudiée. La troisième section se penche 
sur la valeur que représentent les réparations des groupes armés non 
étatiques pour les victimes. Elle explique comment la collaboration entre 
les groupes armés non étatiques et leurs victimes est nécessaire pour 
déterminer les besoins des victimes. Elle donne ensuite des exemples 
des différents besoins exprimés par les victimes sur les sites étudiés 
et examine comment les groupes armés non étatiques ont répondu à 
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ces différents besoins. La quatrième section se conclut par un examen 
de la manière dont l’engagement des groupes armés non étatiques 
en matière de réparations peut contribuer aux objectifs plus larges 
de la justice transitionnelle. Il s’agit notamment d’étudier comment 
la participation des anciens combattants aux réparations peut les 
humaniser, faciliter leur réintégration dans la société d’après conflit 
et soutenir les processus de transformation des conflits en modifiant 
les relations entre les anciens combattants des camps opposés, les 
communautés affectées par leurs violences passées et leurs victimes.
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1.	RÉPARATIONS ET GROUPES 
ARMÉS NON ÉTATIQUES

Cette section offre un aperçu des réparations et de la manière dont les 
groupes armés non étatiques peuvent prendre part à leur mise en œuvre. 
Elle commence par définir brièvement le terme « réparations », avant de 
donner quelques exemples de différents types de réparations. Elle examine 
ensuite la position juridique des groupes armés non étatiques en vertu 
du droit international et l’impact que cela peut avoir sur leur participation 
potentielle aux programmes de réparations. Elle explore ensuite les raisons 
pour lesquelles les groupes armés non étatiques pourraient participer à 
des processus de réparation, en soulignant les raisons politiques, morales 
et sociales relevées dans les pratiques existantes. Elle se conclut par un 
examen critique de la façon dont les groupes armés non étatiques peuvent 
fournir des réparations. Les processus utilisés par les groupes armés non 
étatiques pour offrir des réparations et leurs résultats y sont également 
identifiés et discutés.

1.1 Qu’est-ce que les réparations ?

Les réparations sont des mesures visant à remédier aux préjudices causés 
aux victimes. Ces mesures peuvent être matérielles en offrant quelque chose 
de tangible (par exemple, une indemnisation ou des biens) aux victimes, 
ou symboliques en offrant quelque chose d’intangible (par exemple, la 
vérité ou des excuses) aux victimes qui véhicule certaines valeurs. Les 
réparations peuvent être accordées à des victimes individuelles pour les 
préjudices spécifiques qu’elles ont subis (par exemple, une indemnisation 
pour avoir été blessées) et/ou elles peuvent être octroyées collectivement 
à des communautés entières qui ont subi des préjudices structurels 
(par exemple, la reconstruction d’une clinique bombardée). De même, 
les réparations peuvent être offertes par des individus personnellement 
responsables des préjudices subis par les victimes ou collectivement par 
des groupes armés non étatiques aux victimes du groupe.
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Les Principes fondamentaux et directives des Nations Unies concernant 
le droit à un recours et à réparation (2005) disposent que « le but d’une 
réparation adéquate, effective et rapide est de promouvoir la justice en 
remédiant aux violations flagrantes du droit international des droits de 
l’homme ou aux violations graves du droit international humanitaire ». 
Les réparations doivent inclure la restitution, l’indemnisation, la 
réadaptation, des mesures de satisfaction et des garanties de non-
répétition2.

	X La restitution consiste à rétablir la victime dans la situation dans 
laquelle elle se serait trouvée si le préjudice n’avait pas eu lieu, ce 
qui peut comprendre «  la restauration de la liberté, la jouissance 
des droits de l’homme, de l’identité, de la vie de famille et de la 
citoyenneté, le retour sur le lieu de résidence, et la restitution de 
l’emploi et des biens ».

	X L’indemnisation consiste à fournir aux victimes de l’argent en une 
seule fois ou sous forme de versements périodiques pour atténuer 
les conséquences du préjudice qu’elles ont subi.

	X La réadaptation consiste à fournir un éventail de services sociaux, 
médicaux et juridiques qui peuvent permettre à une victime 
d’améliorer sa qualité de vie et de mener une existence digne.

	X Les mesures de satisfaction font valoir publiquement la dignité 
des victimes et mettent fin aux effets néfastes des violations. Elles 
comprennent la reconnaissance de la responsabilité, les excuses 
publiques, le relèvement de la dignité, la divulgation des faits, la 
récupération, l’identification et la réinhumation des corps des 
personnes disparues ou portées disparues conformément aux rites 
funéraires appropriés, l’obligation des responsables de rendre des 
comptes et la commémoration des victimes. 

	X Les garanties de non-répétition sont des réformes 
institutionnelles, législatives et organisationnelles visant à éliminer 
les causes profondes des violations. Les garanties peuvent inclure 
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des réformes et une formation aux droits de l’homme et au droit 
humanitaire international pour les membres de l’armée et de la 
police, la création d’un système judiciaire indépendant, la promotion 
de mécanismes de résolution des conflits et de codes de conduite 
conformes aux normes internationales.

Ces cinq formes de réparations sont destinées à être utilisées 
ensemble dans le cadre d’une approche holistique pour réparer 
les violations flagrantes des droits de l’homme et les infractions 
graves du droit international humanitaire. Par exemple, le versement 
d’une indemnité, en tant qu’acte matériel, peut également revêtir 
une signification symbolique si le paiement est considéré comme la 
reconnaissance d’un acte illicite commis envers la victime. Les excuses 
collectives d’un groupe armé non étatique peuvent refléter l’opinion 
de ses membres individuels et constituer une reconnaissance publique 
de la souffrance des victimes. D’autres victimes, cependant, peuvent 
estimer que les excuses collectives ne reconnaissent pas et ne 
réparent pas suffisamment le préjudice qu’elles ont personnellement 
subi. Certains membres d’un groupe armé non étatique peuvent même 
être en désaccord avec la présentation d’excuses, qu’ils considèrent 
comme une trahison de ce pour quoi ils se sont battus et de ce 
pour quoi leurs camarades sont morts. Les réparations matérielles, 
symboliques, individuelles et collectives présentent des avantages 
et des inconvénients. Chacune a ses avantages et ses défauts, mais 
ensemble, elles visent à fournir un compte rendu plus complet de la 
réparation des préjudices subis par les victimes.
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Reparations

Collectives
Mesures prises par ou pour un groupe

Symboliques
Mesures intangibles conçues 

pour remédier à un préjudice et 
restaurer la dignité

Individuelles
Mesures prises par ou pour un individu

Matérielles
Service tangible ou biens fournis 
pour remédier à un préjudice et 

restaurer la dignité

1.2	 La position juridique internationale des groupes  
armés non étatiques

La question de savoir si les groupes armés non étatiques ont l’obligation 
de fournir des réparations pour les préjudices qu’ils ont causés reste 
floue au regard du droit international3. La première difficulté consiste 
à définir le conflit en cours et les acteurs qui y prennent part4. Il est 
bien établi, en vertu du droit international humanitaire, que les activités 
des groupes armés non étatiques liées au conflit leur imposent des 
obligations dans le cadre des conflits armés non internationaux, 
conformément à l’article 3 commun aux Conventions de Genève, et en 
particulier lorsqu’ils sont bien organisés et exercent un contrôle sur un 
territoire, en vertu du Protocole additionnel (II)5. Pourtant, la question 
de savoir s’ils ont des obligations en matière de droits de l’homme reste 
très controversée6.

En vertu du droit international humanitaire, le Protocole additionnel II 
aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des 
victimes des conflits armés non internationaux exige que les groupes 
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armés non étatiques exercent un contrôle territorial et soient organisés 
sous la conduite d’un «  commandement responsable  ». L’article  3 
commun, en revanche, a un seuil d’application plus bas, exigeant 
seulement un commandement organisé et une intensité suffisante sans 
contrôle territorial7. Il n’en reste pas moins que de nombreux groupes 
armés non étatiques ont causé des dommages dans des conflits armés 
non internationaux (c’est-à-dire un conflit entre un État et un groupe 
armé non étatique dans la juridiction territoriale de l’État plutôt qu’un 
conflit armé international entre deux États) qui n’ont pas dépassé le 
seuil d’application du droit humanitaire international8. En outre, le droit 
humanitaire international est silencieux sur bon nombre des questions 
les plus pertinentes concernant les réparations  : quelles violations 
donnent lieu à un droit à réparation pour les victimes  ; existe-t-il un 
droit individuel et collectif à réparation, quel pourrait être le mécanisme 
d’application le plus approprié, et comment cela pourrait-il s’appliquer 
aux conflits armés non internationaux9 ?

En matière de droits de l’homme, les groupes armés non étatiques ne 
sont pas parties aux conventions relatives aux droits de l’homme. Leur 
responsabilité ne s’applique que dans les rares cas où ils contrôlent 
un territoire10. Contrairement aux victimes de violations commises par 
les États, les victimes des groupes armés non étatiques ne peuvent 
pas s’adresser à un groupe armé non étatique par l’intermédiaire de 
mécanismes tels que la Cour européenne des droits de l’homme ou 
le Comité des droits de l’homme des Nations unies11. Toutefois, il est 
de plus en plus fréquent que des commissions d’enquête et d’autres 
organismes similaires demandent aux groupes armés non étatiques de 
réparer les violations flagrantes des droits de l’homme12.

En vertu de la règle de l’attribution de la responsabilité de l’État, les 
groupes armés non étatiques peuvent assumer l’obligation de remédier 
à leurs violations passées s’ils parviennent à prendre le contrôle du 
pays  ; cela devient essentiellement la responsabilité de l’État13. Bien 
que cette règle ait été conçue dans une optique de responsabilisation14, 
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il est peu probable qu’elle inclue les situations où les ailes politiques 
d’un groupe rebelle participent à un accord de partage du pouvoir ou 
prennent le pouvoir par la voie d’élections démocratiques15. En droit 
pénal international, les dirigeants des groupes armés non étatiques 
peuvent avoir une responsabilité pénale individuelle pour les crimes 
internationaux commis par l’organisation. Pourtant, il existe toujours 
une réticence à reconnaître la personnalité juridique collective des 
groupes armés non étatiques16.

Même si nous nous concentrons sur les violations des Conventions de 
Genève ou des droits de l’homme commises par les groupes armés 
non étatiques, la manière dont les victimes peuvent obtenir réparation 
auprès de ces derniers n’est toujours pas claire. La rapporteuse spéciale 
des Nations Unies sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou 
arbitraires fait état des «  grandes lacunes inacceptables  » des cadres 
juridiques internationaux permettant de demander des comptes aux 
groupes armés non étatiques17. Si le droit pénal international peut offrir 
une solution possible en se concentrant sur la responsabilité individuelle 
des personnes appréhendées18, l’expérience de la Cour pénale 
internationale à ce jour montre que ces personnes n’ont souvent pas les 
ressources nécessaires pour effectuer elles-mêmes des réparations19. Il 
existe une difficulté supplémentaire : de nombreux groupes armés non 
étatiques sont interdits ou proscrits en tant qu’organisations illégales ou 
terroristes en vertu du droit national et/ou international. Il est donc de 
plus en plus difficile pour les acteurs humanitaires de coopérer avec eux 
dans le cadre de programmes de réparations. En d’autres termes, le droit 
ne nous avance guère pour expliquer comment et pourquoi les groupes 
armés doivent fournir des réparations.

1.3	 Pourquoi les groupes armés non étatiques accordent-ils des 
réparations ?

En l’absence d’obligations juridiques clairement définies en matière 
de réparations, les groupes armés non étatiques peuvent choisir 
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d’accorder des réparations pour des raisons politiques, sociales et 
morales. Les raisons politiques peuvent refléter la base idéologique 
de l’engagement du groupe dans le conflit armé et/ou le processus 
de justice transitionnelle. Les raisons morales peuvent refléter une 
détermination à corriger les torts du passé en réparant les blessures 
causées. Les raisons sociales peuvent être liées à la promotion d’une 
coexistence pacifique entre les anciens combattants et les victimes dans 
une société d’après conflit. Ces motivations peuvent se chevaucher20, 
mais elles permettent de comprendre comment engager les groupes 
armés en faveur des réparations.

Raisons politiques

L’octroi de réparations aux civils peut renforcer la façon dont un groupe 
armé se perçoit comme un combattant honorable. Des groupes armés 
non étatiques tels que l’Armée de libération du peuple (PLA) au Népal21, 
l’Armée républicaine irlandaise  (IRA) et le Congrès national sud-
africain  (ANC) ont offert des mesures en matière de rétablissement 
de la vérité et présenté des excuses lorsque des civils ont été blessés 
contrairement aux codes de conduite établis. Tout en assumant la 
responsabilité de ces préjudices, l’octroi de réparations permet aux 
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groupes armés non étatiques de présenter les préjudices causés aux 
civils comme des « excès » ou des « erreurs de calcul » militaires plutôt 
que comme des violations délibérées22.

Les groupes armés non étatiques peuvent même considérer la 
participation aux processus de justice transitionnelle, y compris les 
processus de réparation, comme la continuation politique du conflit armé 
précédent. Cela est particulièrement vrai lorsque les groupes armés 
non étatiques pensent qu’ils se battent pour créer une société plus 
juste et plus équitable ou pour la libération nationale d’un colonisateur/
occupant. Une commandante des Forces armées révolutionnaires de 
Colombie (FARC) nous a dit que le processus de réparation était un autre 
« outil permettant de poursuivre la lutte » pour améliorer la société23. Un 
ancien combattant guatémaltèque nous a également indiqué que « nous 
étions des guérilleros, maintenant nous aidons les victimes à faire face 
aux conséquences de la guerre... Nous continuons à nous battre et à 
lutter ici »24.

Cette conviction peut être particulièrement forte chez les membres dirigeants 
des groupes armés non étatiques qui cherchent à transformer le groupe 
en parti politique25. Amener le groupe à participer collectivement à des 
processus de justice transitionnelle, tels que les réparations, peut renforcer 
le soutien politique et l’aider à s’intégrer dans le processus démocratique.

Raisons morales

L’octroi de réparations peut refléter la volonté du groupe armé non étatique 
de «  réparer  » les préjudices commis pendant le conflit. L’idéologie, la 
culture et le contexte politique peuvent influencer la volonté d’un groupe 
armé non étatique de réparer ses actes à la suite d’un conflit armé. 
Cela est particulièrement vrai lorsque le groupe armé non étatique est 
profondément ancré dans sa communauté et qu’il souhaite maintenir 
des relations communautaires pendant la période de transition après le 
conflit armé26.
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S’engager en faveur des réparations peut également rassurer les 
victimes, et plus généralement la société, sur le fait que les groupes 
armés non étatiques œuvrent réellement pour la paix27. Un engagement 
en faveur de la paix implique d’essayer de réparer les relations avec les 
personnes ayant subi des préjudices de la part du groupe, même si ce 
processus déconcerte le groupe armé non étatique. Cela a été d’autant 
plus remarquable en Irlande du Nord dans le contexte des disparitions 
causées par les républicains. Comme l’a déclaré l’une des personnes 
interrogées, «  les républicains sont fortement incités à essayer d’en 
finir, à essayer de localiser tous les corps, car la disparition de ces 
personnes constitue pour eux une énorme tache indélébile »28.

Raisons sociales

La participation des processus de réparation peut également permettre 
aux groupes armés non étatiques de contribuer à la reconstruction 
sociale de la société après un conflit. Si les anciens combattants 
peuvent encore être réticents à reconnaître la faute juridique ou morale 
de leurs actions à la lumière de l’idéologie du groupe, ils doivent 
souvent partager un espace physique avec les victimes. Cela les oblige 
à prendre en compte le coût humain de leur violence29. Montrer un 
engagement à réparer le préjudice causé peut générer une plus grande 
cohésion sociale et conduire à une coexistence plus pacifique. Cela 
peut contribuer à réduire le ressentiment et les menaces de vengeance 
à l’égard des anciens combattants.

Les réparations peuvent également contribuer à éliminer les divisions 
au sein des groupes armés non étatiques et de leur base de soutien 
concernant les préjudices commis dans le groupe même pendant le 
conflit. L’ANC, par exemple, a mis en place les commissions Skweyiya 
et Motsuenyane pour enquêter sur les mauvais traitements et la torture 
infligés à ses prisonniers et détenus. Cela a conduit Nelson Mandela 
à accepter la responsabilité collective de ces préjudices au nom des 
dirigeants et à présenter des excuses aux victimes30.
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1.4	 Comment les groupes armés non étatiques peuvent-ils 
accorder des réparations ?

Processus

Fourniture directe

R
éclam

ations

Soutien

Préjudices au sein 
des groupes

Préjudices entre 
groupes

Il existe différents processus par lesquels les groupes armés non 
étatiques peuvent tenter de réparer les préjudices causés aux civils, à 
leur communauté, à leurs propres membres et aux membres d’autres 
groupes :

1	 Fourniture directe aux victimes : les groupes armés non étatiques 
peuvent fournir des réparations directement aux civils qui ont été 
blessés ou pour ceux qui ont été tués par le groupe ou encore 
à ceux dont les biens ont été réquisitionnés. Cela peut se faire 
par l’intermédiaire des tribunaux qu’ils gèrent dans les zones 
qu’ils contrôlent31, ou ils peuvent simplement reconnaître le droit 
des victimes à demander réparation et accepter d’accorder des 
réparations aux personnes touchées par leurs violences32.
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2	 Réclamations : les groupes armés non étatiques peuvent présenter 
des réclamations au nom de leurs communautés. Par exemple, au 
Soudan du Sud, des membres de l’Armée populaire de libération 
du Soudan dans l’opposition (SPLA-IO) ont demandé au Kenya une 
indemnisation de 200 000 dollars pour le retour de deux pilotes 
kenyans qui s’étaient écrasés au Soudan du Sud, tuant une femme 
et du bétail33. La présentation de réclamations pourrait également 
figurer dans certaines négociations de paix. Des groupes rebelles 
de la République centrafricaine ont formulé toute une série de 
demandes au nom des victimes et des communautés touchées, 
notamment des logements pour les personnes déplacées et la 
création d’un fonds d’indemnisation à destination des victimes34. 
Toutefois, comme l’a fait remarquer un commandant des FARC, les 
groupes armés non étatiques ne sont pas les « anges gardiens » de 
la population civile35. Plutôt que de défendre les intérêts de toutes 
les victimes, ils peuvent ne formuler des revendications que pour 
leur propre communauté ou leurs partisans.

3	 Soutien aux morts/blessés du groupe  : les groupes armés non 
étatiques peuvent apporter leur soutien à des camarades blessés 
ou à la famille de camarades tués au combat. Par exemple, en 
Ouganda, l’Armée de résistance du Seigneur  (LRA) voulait être 
indemnisée pour les pertes qu’elle avait elle-même subies lors des 
négociations de paix de Juba36.

4	 Réparation des préjudices au sein des groupes  : les groupes 
armés non étatiques répondent également aux préjudices commis 
au sein du groupe contre ses propres membres. Au Népal, nous 
avons interrogé un certain nombre d’anciens maoïstes qui ont parlé 
de la punition des agressions sexuelles commises sur des membres 
féminins et du soutien apporté aux victimes.

5	 Réparation des préjudices entre groupes : certains groupes armés 
non étatiques tentent de réparer les préjudices commis envers 
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d’autres groupes armés37. Par exemple, les FARC et l’Armée de 
libération nationale (ELN) ont signé en 2010 un pacte reconnaissant 
les préjudices causés à l’autre et à leurs communautés et présentant 
des excuses à cet égard. Des indemnisations ont également été 
accordées à certains civils38. Au Yémen, il existe une importante 
pratique de règlement des meurtres par la médiation intertribale et 
la réconciliation pour les violences entre tribus armées39.

Résultats

Restitution

Indem
nisation

Réadaptation

Satisfaction

N
on-répétition 

Les groupes armés non étatiques se sont également engagés à 
accorder des réparations dans le cadre de divers accords de paix, en 
réponse aux recommandations des commissions de vérité, et pour 
se conformer à des tribunaux pénaux spéciaux comme la Juridiction 
spéciale de la paix (JEP) en Colombie. Les groupes armés se sont ainsi 
engagés à prendre toute une série de mesures de réparation dans le 
cadre des accords de paix, notamment  : indemniser les victimes40, 
aider à retrouver les personnes disparues41, restituer les biens à 
leur propriétaire légitime42, contribuer à un fonds fiduciaire pour la 
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réadaptation des victimes43, restituer les terres et les biens44, rapatrier 
les personnes déplacées45, et prendre des mesures de satisfaction et 
assurer des garanties de non-répétition46.

1	 Restitution : les groupes armés non étatiques ont cherché à rétablir 
les victimes dans la situation qui était la leur avant les hostilités, par 
exemple en restituant les biens volés à leur propriétaire légitime. Au 
Timor-Leste, les anciens combattants se sont livrés à des « actes 
de réconciliation » symboliques, notamment en restituant les biens 
volés47.

2	 Indemnisation : bien que le recouvrement des avoirs illégaux des 
groupes armés non étatiques se heurte à des difficultés logistiques, 
procédurales et juridiques, certains d’entre eux se sont montrés 
disposés à contribuer financièrement aux fonds destinés aux 
victimes. Par exemple, les FARC ont accepté, dans le cadre de 
l’accord de paix de 2016, de remettre plus de 300 millions de dollars 
d’actifs à titre de contribution aux réparations. Cependant, quatre 
ans plus tard, le groupe n’avait restitué que 12,9 millions de dollars, 
invoquant la mauvaise foi du gouvernement face au passé et à la 
violence actuelle contre les anciens combattants démobilisés48.

3	 Réadaptation : dans le nord de l’Ouganda, d’anciennes combattantes 
de la LRA qui ont été enlevées, forcées à combattre, à transporter 
des marchandises ou réduites en esclavage sexuel, gèrent des 
projets communautaires visant à soutenir d’autres « filles-mères » 
au moyen de conseils, de l’éducation, de la garde d’enfants et de la 
recherche de réconciliation avec leurs communautés49.

4	 Satisfaction  : les groupes armés non étatiques ont fait des 
déclarations importantes aux victimes, reconnaissant leur 
responsabilité pour les préjudices passés, clarifiant certains faits 
concernant les préjudices commis et, dans certains cas, exprimant 
des remords à l’égard de ces préjudices. En Irlande du Nord, les 
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républicains et les loyalistes ont mené des enquêtes internes sur les 
meurtres afin de déterminer et de clarifier les faits. Certaines de ces 
enquêtes ont abouti à des excuses, notamment pour les personnes 
identifiées à tort comme informateurs50. Un commandant des 
FARC nous a fait part de l’importance de la reconnaissance des 
responsabilités et de la communication de la vérité aux victimes : 
« Je pense qu’il est très important que nous ayons ces conversations 
dans le cadre desquelles nous disons aux gens, regardez, nous 
avons fait ceci de cette façon et voici pourquoi. [...] Tout d’abord, 
que la vérité soit connue. Et que les gens sachent la vérité sur ce 
que les FARC ont fait »51.

5	 Non-répétition : les groupes armés non étatiques ont également 
utilisé les mesures de réparation pour faire savoir à la société qu’ils 
sont déterminés à empêcher que les préjudices passés ne se 
reproduisent. Souvent, ils expriment cette volonté en tirant parti 
de leurs expériences passées pour aider les générations futures 
à éviter une reprise du conflit armé. Un ancien commandant des 
FARC a fait valoir que : « Il faut dire à la société que «le conflit avec 
les FARC est terminé et qu’ils demandent pardon». [...] Je pense 
qu’il s’agit d’une première mesure de réparation et c’est ce type 
d’actions que nous finirons par adopter comme forme de réparation, 
surtout en ce qui concerne l’avenir, avec les nouvelles générations, 
car il s’agit d’avoir la capacité de leur dire que nous reconnaissons 
une erreur, que nous reconnaissons un conflit et que nous faisons 
cela pour le changer »52.

Au cours de nos discussions, les groupes armés non étatiques ont 
démontré une vaste compréhension des réparations. Beaucoup 
considèrent que les réparations doivent être offertes collectivement 
aux communautés affectées par la violence plutôt qu’aux victimes 
individuelles. Par exemple, il a été suggéré que toute sanction 
imposée aux anciens combattants dans le cadre des programmes de 
réparations devrait être « constructive » et reposer sur l’amélioration de 
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la communauté dans son ensemble :

Mettre une personne en prison n’est pas constructif... 
Nous parlons de peines constructives, alors consacres-y, 
toi mon frère, qui t’es retrouvé responsable de cette 
activité dans un tel endroit ou de la disparition de telle 
chose, six mois à travailler avec cette communauté, 
toi qui es un enseignant, toi qui connais telle chose, 
alors enseigne ici dans cette école pendant six mois, 
pendant un an. ... nous voyons les choses ainsi, sinon 
les peines de prison sont inutiles. Les peines de prison 
ne construiraient rien53.

Il a même été avancé que les réparations pourraient offrir une occasion 
utile aux groupes armés non étatiques de réfléchir à leur responsabilité 
en matière de dommages environnementaux :

En matière de réparations,... nous avons essayé 
d’encadrer cela en ne considérant pas des victimes 
spécifiques, des victimes humaines, mais en nous 
penchant sur l’environnement comme un sujet de 
réparations avec eux, parce qu’ils ont... je veux dire qu’ils 
font exploser l’oléoduc, ils ont causé une telle quantité 
de dommages environnementaux, pour lesquels ils 
n’ont pas été tenus responsables. Et j’ai pensé que 
c’était une sorte de façon de sauver la face pour réparer 
le préjudice qu’ils ont causé sans avoir à les présenter 
à certaines personnes qui diraient, vous savez, « vous 
êtes coupables de m’avoir fait ça »54.

De nombreuses personnes interrogées ont également partagé leur 
conviction que les réparations devraient « reconnaître les responsabilités 
collectives, mais aussi les responsabilités individuelles »55. En d’autres 
termes, l’engagement des groupes armés non étatiques en faveur des 
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réparations doit impliquer la participation d’anciens combattants qui 
sont personnellement responsables de certains préjudices. Ces anciens 
combattants travailleraient avec d’autres pour réparer les dommages 
causés aux victimes, aux communautés et à l’environnement. 
Les réparations, en tant que forme de responsabilité, exigent des 
responsables qu’ils répondent de leurs actes et qu’ils fassent amende 
honorable auprès des personnes concernées.
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2.	LA VALEUR DE LA JUSTICE 
RÉPARATRICE DANS LES 
TRANSITIONS D’APRÈS CONFLIT

Dans cette section, nous décrivons brièvement le concept de justice 
réparatrice et examinons sa valeur potentielle dans les transitions 
d’après conflit. Bien qu’elle soit née des efforts déployés pour lutter 
contre la criminalité et les comportements antisociaux au sein des 
démocraties «  établies  », la justice réparatrice est de plus en plus 
appliquée dans divers contextes de justice transitionnelle.

2.1 Qu’est-ce que la justice réparatrice ?

La justice réparatrice offre une manière différente de comprendre la 
criminalité, les violations des droits de l’homme ou les comportements 
antisociaux. Elle considère ces actions moins comme une violation 
de la loi et un délit contre l’État que comme un acte occasionnant un 
« préjudice » qui implique trois parties prenantes : l’auteur du préjudice, 
la victime et la communauté56. Contrairement à la justice rétributive, 
la justice réparatrice met l’accent non plus sur la punition de l’auteur 
du préjudice, mais sur la responsabilité qui lui incombe d’essayer de 
réparer les dommages causés aux victimes et aux communautés. Elle 
cherche également à tenir les auteurs des préjudices responsables 
par d’autres moyens que la punition, tout en leur offrant une voie de 
réintégration dans la communauté, une fois qu’ils ont assumé leurs 
responsabilités en matière de réparation57.

La pratique de la justice réparatrice consiste souvent à réunir 
toutes les parties concernées par une infraction particulière afin de 
résoudre collectivement la manière de traiter les conséquences de 
cette infraction58. Les processus de justice réparatrice comprennent 
la médiation entre la victime et l’auteur du préjudice, la médiation 
communautaire, les conférences familiales et d’autres techniques 
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destinées à réparer les préjudices, à faciliter la réparation et à rétablir 
les relations entre les parties prenantes59. La justice réparatrice a 
également une dimension structurelle qui vise à transformer les 
relations humaines et la société en général60, en encourageant un 
engagement sociétal plus large en faveur des droits de l’homme, de la 
non-violence et de la justice sociale61.

2.2 Justice réparatrice et transition d’après conflit

La justice réparatrice est de plus en plus appliquée à la justice 
transitionnelle dans les pays sortant d’un conflit dans des contextes 
aussi divers que les Îles Salomon, le Timor-Leste et le Pakistan62. 
Dans l’Afrique du Sud post-apartheid, la Commission Vérité et 
Réconciliation a été explicitement façonnée pour servir d’instrument 
de justice réparatrice destiné à favoriser la réconciliation63. L’accord de 
paix de 2016 en Colombie intègre également des éléments de justice 
réparatrice (par exemple, la commission de la vérité et le programme de 
réparations) ainsi qu’un moyen de rationaliser les réductions de peine 
pour ceux qui plaident coupables de crimes de guerre et de violations 
des droits de l’homme et contribuent au rétablissement de la vérité et 
aux réparations64. En Irlande du Nord, après les cessez-le-feu de l’IRA et 
des loyalistes au milieu des années 1990, les projets communautaires 
de justice réparatrice (assurés par d’anciens combattants dans de 
nombreux cas) ont joué un rôle central dans le remplacement de la 
violence punitive paramilitaire et dans l’amélioration des relations 
entre les communautés républicaines historiquement mécontentes et 
le service de police réformé65. De même, en République démocratique 
du Congo, la justice réparatrice a été proposée comme le cadre le plus 
approprié pour répondre aux besoins des anciens enfants soldats et 
encourager la réconciliation avec les victimes et les communautés 
affectées par leurs actions passées66.

Il ressort clairement de notre travail de terrain un soutien en faveur 
de réparations concrètes conçues comme une variante de la justice 
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réparatrice. Une personne interrogée en Colombie a parlé de la 
nécessité d’aborder la réparation «  dans une logique qui se veut 
alternative, différente, nouvelle, pour comprendre la justice, la justice 
rétributive, la justice réparatrice... dans une logique de réconciliation »67. 
De même, un observateur péruvien a noté l’importance des processus 
de dialogue qui sous-tendent l’approche de justice réparatrice  : «  la 
première chose à faire pour les victimes, et en général dans le pays, 
est d’ouvrir des espaces de dialogue, des possibilités de débattre, de 
changer d’opinion, de reconnaître les erreurs, de présenter des excuses, 
d’une manière ouverte et très honnête »68.

De manière plus générale, la justice réparatrice a également été 
discutée dans le cadre de notre travail sur le terrain comme une source 
de «  vision  » – ce que Graham Simpson et d’autres ont appelé une 
manière plus «  holistique  » de comprendre les causes structurelles 
de la violence, mais aussi ce qui doit être fait pour «  s’attaquer aux 
causes sous-jacentes des conflits violents et aux diverses expériences 
vécues de l’injustice »69. La justice réparatrice ne se contente pas de 
se concentrer sur les efforts visant à réparer les préjudices individuels 
entre les victimes et les anciens combattants. Elle a une composante 
explicitement transformatrice qui résonne fortement avec la 
compréhension plus large des réparations qui a été reflétée dans notre 
recherche. Par exemple, comme nous l’a dit un ancien combattant 
péruvien :

Les réparations exigent non seulement de rétablir le 
droit à la vie, à la santé, à l’éducation, à l’intégration, 
à la non-exclusion, parmi beaucoup d’autres aspects, 
des droits fondamentaux de la personne qui sont 
systématiquement et constamment violés par l’État. Les 
gens ont subi une violence sociale et politique continue, 
parfois sous la direction de l’État ou de groupes armés, 
de sorte que nous ne pouvons réparer qu’un aspect 
d’un conflit – les actions armées – ce n’est pas le 
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contexte global de la réparation. Les gens n’ont pas 
seulement besoin de réparer les routes, les postes, les 
salles de classe, nous avons besoin que leur condition 
humaine soit respectée, comme tout être humain, [qu’ils 
puissent] vivre dans la dignité, s’épanouir et progresser.

En résumé, la justice réparatrice est donc un cadre théorique et 
politique essentiel pour traiter les préjudices passés dans les sociétés 
sortant d’un conflit. Plus précisément, les réparations sont un élément 
important de ce processus de «  restauration  » des individus, des 
communautés et des sociétés qui ont été profondément affectés par 
la violence passée, et de transformation des causes sous-jacentes de 
la violence.
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3.	LES GROUPES ARMÉS NON 
ÉTATIQUES ET LES BESOINS 
DES VICTIMES

Dans cette partie du Manuel, nous examinons la relation entre les 
réparations, les groupes armés non étatiques et les victimes. Pour 
ce faire, nous explorons et formulons des recommandations sur les 
trois domaines suivants : la valeur des réparations pour les victimes ; 
les besoins matériels et symboliques des victimes  ; l’éventualité 
que les victimes acceptent (ou refusent) des réparations de la part 
des groupes armés non étatiques. L’engagement des victimes 
concernant les réparations par les groupes armés non étatiques est 
une composante fondamentale pour s’assurer que de telles mesures 
sont considérées comme appropriées et adéquates pour répondre 
aux besoins des victimes. Cet engagement peut prendre du temps ou 
se faire par l’intermédiaire d’interlocuteurs de confiance pour faciliter 
les résultats des réparations, comme la récupération des corps ou le 
retour des personnes déplacées dans leurs foyers. Cette rencontre 
avec les victimes, les groupes armés ou les anciens combattants et 
peut-être les interlocuteurs doit reconnaître les intérêts des victimes, 
la dynamique du pouvoir dans l’engagement avec les groupes armés 
et leur rôle dans la prise de responsabilité active dans la réparation de 
leurs actions passées.

3.1 Quelle est la valeur des réparations pour les victimes ?

La mesure dans laquelle certains processus de justice transitionnelle 
sont véritablement « centrés sur les victimes » a fait l’objet de discussions 
entre les chercheurs, les décideurs et les praticiens. Dans certains cas, 
il a été affirmé que ces processus sont principalement guidés par les 
priorités de l’État sortant d’un conflit, plutôt que par les victimes qui 
ont subi un préjudice. Les réparations, cependant, ont été considérées 
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comme l’engagement le plus concret en faveur de la réparation des 
préjudices subis par les victimes de conflits. Idéalement, les victimes 
devraient donc être consultées, participer et s’approprier les processus 
de réparation. En ce qui concerne les anciens combattants, leur 
participation directe aux processus de réparation peut aider ces acteurs 
à assumer une plus grande responsabilité pour les préjudices qu’ils 
ont causés et à comprendre la nécessité d’accorder des réparations 
à leurs victimes70. À cette fin, les groupes armés non étatiques 
doivent s’engager auprès des victimes pour déterminer leurs besoins 
spécifiques et la manière dont les anciens combattants peuvent y 
répondre. Un ancien commandant de l’ELN a reconnu l’importance de 
consulter et d’écouter les victimes :

Il est important pour eux que les victimes se manifestent 
et parlent de ce qu’elles ont subi pendant la guerre, 
afin que les différents acteurs puissent assumer la 
responsabilité de ce qui a été fait. Et par rapport à cela, 
il est important pour eux que ces victimes reçoivent 
des réparations, sur les plans physique, moral et même 
environnemental71.

Une autre personne interrogée au Guatemala a fait valoir de la même 
manière que « nous considérons que la réparation est un accord conclu 
avec les personnes qui ont été victimes d’un acte criminel et qui est né 
de la manière dont ce groupe veut recevoir une réparation »72.

Cependant, toutes les victimes ne seront pas capables ou désireuses 
de coopérer de la sorte avec d’anciens combattants. La peur, les 
traumatismes, la colère, la suspicion et le rejet des compromis politiques 
dans les accords de paix peuvent empêcher les victimes de coopérer 
avec les groupes armés non étatiques73. Il n’y a aucune garantie 
non plus que les victimes acceptent les réparations lorsqu’elles sont 
proposées par les groupes armés non étatiques. Le scepticisme naturel 
que les victimes peuvent avoir quant aux motivations des anciens 
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combattants à s’engager en faveur des réparations a été démontré par 
les commentaires d’une victime d’Irlande du Nord qui a déclaré : « Si 
quelqu’un venait à ma porte, je ne le recevrais pas. Je ne pense pas qu’il 
serait sincère »74. De même, une femme dont le mari a disparu au Népal 
a affirmé que si des excuses et des informations sur l’endroit où son 
mari est enterré étaient les bienvenues, elles ne sauraient se substituer 
à l’obligation de rendre des comptes :

Nous pouvons personnellement pardonner si cette 
personne se présente et nous dit où se trouve le corps, 
mais nous ne pouvons pas soutenir une amnistie. On ne 
peut pas l’autoriser simplement en disant où se trouve 
le corps, parce que nous souffrons depuis si longtemps 
et maintenant, s’ils viennent et disent qu’ils sont désolés 
et qu’ils nous disent où se trouve le corps, ce ne serait 
pas suffisant75.

Les victimes peuvent également avoir l’impression que les processus 
de réparation mettent l’accent sur l’action en elle-même plutôt que sur 
la victime à qui elle est destinée, ce qui les rend réticentes à participer à 
un processus dans lequel elles n’ont pas eu leur mot à dire ou n’ont eu 
aucun moyen d’agir76. Cela souligne à nouveau l’importance d’impliquer 
les victimes dans la conception et la mise en œuvre des processus de 
réparation. Les longues négociations politiques entre les FARC et le 
gouvernement colombien qui se sont tenues à La Havane, à Cuba, de 
2012 à 2016, ont introduit une caractéristique innovante en faisant 
participer les victimes. Au cours de ces négociations, une délégation 
de victimes s’est rendue à La Havane en 2014 « pour présenter leurs 
propositions et leurs attentes en matière de consolidation de la paix 
et de satisfaction des droits des victimes »77. Des rencontres comme 
celle-ci ont eu un effet profond sur les négociations politiques78, les 
négociateurs s’attachant à concevoir des mesures pour satisfaire les 
besoins des victimes79. Un artisan de la paix international qui a été 
interrogé dans le cadre de nos recherches a suggéré que cela avait 
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également un effet sur les plans organisationnel et humain parmi les 
anciens combattants des FARC :

Je pense qu’une partie de l’engagement qu’elles [les 
FARC] ont eu avec les victimes à La Havane a été 
une expérience d’apprentissage pour elles. Je pense 
que cela les a changées, tout comme les gens. Ainsi, 
si au début, l’engagement auprès des victimes visait à 
développer leur crédibilité politique, à construire le parti 
politique, etc. En parlant avec des membres individuels 
des FARC, j’ai l’impression qu’ils ont pris conscience de 
l’ampleur de la douleur causée et qu’ils reconnaissent y 
avoir contribué80.

3.2 Que veulent les victimes ?

Les réparations doivent répondre aux besoins matériels et symboliques 
quotidiens des victimes. Cependant, des victimes différentes auront 
des besoins différents et une vision distincte de ce qu’est une réparation 
adéquate pour elles. Les facteurs tels que le préjudice subi, le sexe, le 
handicap, l’âge, le lieu, l’origine autochtone, etc. doivent tous être pris en 
compte dans les processus de réparation. Par exemple, les victimes de 
la violence des groupes armés non étatiques peuvent demander une 
réparation telle qu’une indemnisation ou des services de soins de santé de 
réadaptation lorsqu’elles sont gravement blessées81. Dans d’autres cas, les 
victimes déplacées peuvent demander la restitution de leurs biens et des 
garanties quant à la possibilité de retourner vivre sur place en toute sécurité. 
D’autres encore peuvent chercher à obtenir des informations sur le sort de 
proches disparus.

Nous abordons ci-après les différents besoins des victimes qui sont apparus 
au cours de notre travail sur le terrain : restitution, réparation, acceptation 
de la responsabilité, reddition de comptes, rétablissement de la vérité, 
indemnisation, reconnaissance, excuses et garanties de non-répétition.
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Victimes

Reconnaissance

Responsabilisation

Réparation Excuses

IndemnisationGaranties de 
non-répétition

Rétablissement 
de la vérité

Acceptation de la 
responsabilité

Restitution

Restitution et réparation

L’importance de restaurer les droits de propriété des victimes 
déplacées et dépossédées a été notée au cours de notre travail sur le 
terrain. Il s’agit notamment de permettre aux personnes déplacées de 
retourner sur leurs terres et de jouir de leurs droits de propriété sans 
être menacées par les groupes armés non étatiques. Un observateur 
colombien a présenté la situation comme suit :
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Tous les acteurs armés ont une responsabilité à l’égard 
des victimes en matière de vérité, de justice et même 
de réparations. Par exemple, si j’ai pris des terres, une 
partie des réparations consiste à les rendre. Le fait 
qu’elles soient à mon nom et que j’aie un prête-nom 
et trois paramilitaires ou que toute ma famille soit en 
ligne directe avec des paramilitaires, vous devez les 
obtenir dans le cadre du mécanisme de réparations. 
Indépendamment du fait que vous retourniez ou non 
sur vos terres, parce qu’elles sont à vous et que je les 
ai prises82.

Selon certaines victimes, les réparations ont également représenté 
une occasion pour les anciens combattants de réparer les relations 
détériorées avec la communauté au sens large. En Colombie 
notamment, les anciens combattants ont pris part au processus de 
réparations collectives tels que les programmes de déminage et la 
reconstruction des infrastructures dans les communautés touchées 
par le conflit. Par exemple, une personne interrogée nous a raconté un 
cas où :

Certains membres de la famille [des victimes tuées 
alors qu’elles étaient détenues par les FARC] ont dit  : 
« nous voulons que les FARC construisent une école très 
importante dans les deux municipalités dans lesquelles 
elles ont été détenues, kidnappées, une école pour les 
enfants de ces municipalités  ». Je pense que c’est un 
projet viable et faisable83.

Un ancien membre du groupe de guérilla colombien M-19 a même 
suggéré que des engagements réparateurs de ce type pourraient aider 
les anciens combattants à être plus facilement acceptés dans la société 
d’après conflit :
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Vous voyez les anciens membres des FARC construire 
des routes, des aqueducs ou des fermes, mais ce n’est 
pas seulement pour eux, c’est vraiment avec les gens. 
C’est très important... Je veux dire, il ne s’agit pas de 
ghettos de personnes. ... Je crois que si les gens voient 
les avantages, il y a aussi des stigmates, des préjugés, 
des peurs qui diminuent, outre le fait qu’ils ne sont 
plus armés, c’est-à-dire, ce qu’on ne voit pas toujours 
ici, c’est que c’est une chose d’être un guérillero et une 
autre d’être un ancien guérillero. Si vous avez déposé 
les armes et que vous êtes dans la communauté en train 
de travailler, alors vous n’avez plus à en avoir peur84.

Acceptation de la responsabilité et responsabilisation

Les personnes interrogées ont également suggéré que les processus 
de réparation représentaient une occasion pour les anciens 
combattants d’accepter la responsabilité des dommages qu’ils ont 
causés aux victimes. Le fait que les anciens combattants assument 
la responsabilité de leurs actions en présence de leurs victimes crée 
un certain sentiment de responsabilisation. C’est ce qu’a souligné une 
personne interrogée en Colombie :

Quelle sanction de plus quand un enfant, qui est le fils 
des victimes, à cause de ceux qui sont morts là-bas, 
parce qu’un peu empoisonné par ce que ses proches lui 
ont dit, que ces assassins, le petit garçon se tient devant 
[le commandant des FARC Pablo] Catatumbo, [et dit] 
tu es un assassin, tu as tué mon père. C’est déjà une 
honte, humblement, mon frère, ici je ne commence pas 
à donner des explications à l’enfant, parce que l’enfant 
ne comprend pas, comment est la guerre et comment 
est la dynamique des confrontations dans la société. 
Mais supporter cela commence déjà à être difficile, pour 
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moi cela commence déjà à être difficile parce que je suis 
là humblement, en vous disant que je suis ici en toute 
humilité pour faire face aux conséquences de ce que 
nous vous avons fait, mon frère, vous avez été affecté, et 
pour discuter avec lui, lui expliquer, reconstruisons entre 
les deux, entre fraternité et harmonie. Reconstruisons 
ce qui a été endommagé dans le passé85.

L’acceptation de la responsabilité a également été une question 
urgente en Ouganda, où un observateur nous a confié que :

Si nous prenons le cas de la LRA, si la justice doit 
être rendue, alors les auteurs doivent venir et dire 
ouvertement la vérité, et admettre que nous étions 
responsables, que nous sommes responsables des 
atrocités qui ont se sont produites ici. Que ce soit la 
LRA, le gouvernement ou qui que ce soit d’autre de 
responsable, cela devrait conduire à une réconciliation 
et à dire « oui, nous vous avons fait du mal », puis les 
gens diront « oui, vous nous avez fait du mal, mais nous 
devons aller de l’avant »86.

Cependant, une autre personne interrogée en Ouganda a parlé de 
l’importance culturelle d’assumer la responsabilité collective des 
préjudices causés par les anciens combattants. Cela a transformé 
le processus de réparation, qui n’est plus entre la victime et l’ancien 
combattant, mais entre le clan de la victime et le clan de l’ancien 
combattant. Elle s’est étendue sur ce point :

Si je commets une atrocité, je ne peux pas simplement 
faire un chèque, non. Et notre culture même... quelle 
que soit la somme d’argent que j’ai, je ne peux pas 
simplement sortir mon chéquier et dire combien, 
combien  ? Et ensuite faire un chèque. Ce n’est pas 
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acceptable. Ce qui est acceptable, c’est que mon clan 
s’asseye... je peux contribuer, mais tous les membres 
de mon clan doivent venir parce que les gens doivent 
ressentir... le portefeuille de chacun doit être touché, 
pour ainsi dire87.

En Ouganda, bien entendu, cette approche reflète des cérémonies de 
réintégration plus larges, comme les rituels mato oput, qui sont ancrés 
dans la culture et la tradition locales :

Pour ceux qui viennent encore, nous demandons qu’ils 
subissent ces réparations par les rituels parce que là 
où ils se trouvent [sic], nous pensons qu’ils ont fait de 
mauvaises choses, tuer, voler, ce qui est une mauvaise 
habitude chez les Acholis, donc des réparations sont 
nécessaires, comme faire les rituels88.

Pour d’autres victimes, cependant, la responsabilisation ne peut se faire 
que par le biais des processus rétributifs de la justice pénale, comme l’a 
fait valoir une personne interrogée au Guatemala :

Ils sont conscients et savent parfaitement que la 
quête de l’accès à la justice fait partie des mesures 
de réparation demandées, que les responsables des 
faits soient recherchés et qu’ils soient jugés. Il ne s’agit 
pas seulement des services économiques, de base, 
mais aussi que les responsables de ces faits soient 
jugés et condamnés selon un processus d’enquête. Ils 
savent parfaitement qu’il existe des mécanismes pour 
enquêter et juger un responsable, car cela fait partie 
du travail qui a été initié depuis de nombreuses années 
avec les familles dans le cas de Rio Negro89.
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Rétablissement de la vérité

La vérité est considérée comme une forme de réparation en soi. Il 
a également été avancé que la vérité est une condition préalable 
à l’acceptation de «  l’obligation de réparer  » qui sous-tend toute 
compréhension des réparations90. Si les groupes armés non étatiques ne 
sont pas disposés à s’engager en faveur d’un véritable rétablissement 
de la vérité, il est peu probable que les victimes aient confiance en leur 
engagement à réparer les préjudices qu’ils ont causés. Même s’ils ne 
sont pas en mesure d’offrir une réparation matérielle aux victimes, les 
anciens combattants peuvent au moins contribuer au rétablissement de 
la vérité. Par exemple, un observateur du Pérou a fait remarquer que :

Dans le cas du Sentier [lumineux] ou du MRTA 
[Mouvement révolutionnaire de Túpac Amaru], ils 
ne sont pas en mesure de donner des réparations 
matérielles. Cependant, je pense qu’ils peuvent fournir 
des réparations morales – transmettre les expériences, 
reconnaître les erreurs, clarifier les actes passés. Je 
pense que c’est le genre de travail auquel ils peuvent 
contribuer91.
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Certaines victimes auxquelles nous avons parlé ont établi un lien entre 
le rétablissement de la vérité et les réparations. Une femme dont le 
mari a été gravement blessé lors d’un bombardement de l’IRA nous a 
dit que sa vision des réparations était la suivante :

Nous aimerions savoir qui l’a fait. Maintenant, nous ne 
voulons rien, nous voulons juste savoir qui c’est. Je ne 
veux pas de condamnation ou quoi que ce soit d’autre, 
car à quoi bon ? Et ils doivent eux-mêmes vivre avec, 
mais je voudrais savoir qui l’a fait et évidemment, leurs 
théories derrière cela, et si cela les a fait progresser 
d’une manière ou d’une autre92.

Une autre personne interrogée en Colombie a déclaré :

Lorsque vous parlez aux victimes, lorsque vous parlez 
aux populations déplacées, vous vous rendez compte 
qu’il y a une très forte demande, notamment en matière 
de vérité. Il est nécessaire de relier la question de la 
clarification de la vérité et de la justice à la question des 
réparations. Bien sûr, les gens diront  : donnez-moi un 
logement, donnez-moi du travail, etc. Mais il y a aussi 
une très forte demande pour savoir ce qui s’est passé, 
pourquoi cela s’est passé et qui est responsable93.

Dans les cas de disparitions, le rétablissement de la vérité peut aider 
à retrouver les corps et permettre à la famille d’organiser un rituel 
d’enterrement approprié pour leur proche. L’importance du lien entre le 
rétablissement de la vérité et la récupération des corps a été évoquée 
par une personne interrogée au Népal, qui a souligné :

Si cette personne a été tuée ou a disparu, alors elle a 
dû être enterrée quelque part dans cet endroit, nous le 
savons, nous savons tous qu’elle est enterrée quelque 
part ici dans cet endroit. [...] Si la famille obtient ne 
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serait-ce que la dépouille ou si elle peut faire les derniers 
rituels, cela donnerait beaucoup de satisfaction à la 
famille de la victime94.

Les groupes armés non étatiques ont également reconnu l’importance 
de retrouver les corps des victimes disparues. Un ancien membre des 
FARC nous a confié que le travail sur les disparus était « l’une de [leurs] 
principales préoccupations  », car cela démontrerait que «  les FARC 
prennent au sérieux la recherche des corps des disparus »95.

Indemnisation

Les victimes de conflits sont souvent issues de milieux socio-
économiques défavorisés. Cela signifie que nombre d’entre elles 
peuvent considérer comme prioritaires les mesures matérielles 
qui amélioreront leur vie quotidienne. En Colombie, par exemple, 
il a été rapporté que les trois principales attentes des victimes 
étaient l’indemnisation  (18,3  %), la responsabilisation  (13,6  %) et 
la vérité  (11,4  %). Ces victimes ont également donné la priorité à 
l’accès et au soutien à des projets productifs, à l’accès à la santé et à 
l’éducation, et à un accès favorable aux lignes de crédit96. En Irlande du 
Nord également, les victimes ont activement participé à la demande 
d’indemnisations pour les blessures liées au conflit. En effet, le groupe 
de victimes WAVE a mené une campagne à long terme pour que les 
victimes gravement blessées perçoivent une rente.

L’indemnisation peut être un sujet de discorde entre les victimes. 
Certaines peuvent rejeter l’offre d’indemnisation en la qualifiant de 
«  prix du sang  », en particulier si elle ne s’accompagne pas d’une 
reconnaissance suffisante des méfaits. Une victime d’Irlande du 
Nord nous a informés que pour elle, « il ne s’agit pas seulement d’une 
question d’argent [les réparations] », mais de « vérité, de divulgation, 
d’honnêteté »97. Cependant, d’autres victimes peuvent être d’avis que 
l’attribution d’une indemnisation revêt un caractère symbolique, tandis 
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que d’autres encore peuvent considérer qu’elle les aide à répondre à 
leurs besoins matériels quotidiens. Comme nous l’a fait remarquer une 
personne interrogée au Pérou : « Il y a des [victimes] qui disent : «Je ne 
suis pas ici pour l’argent», et d’autres qui disent : «Cela me servira pour 
mes enfants, pour mes petits-enfants» »98.

Reconnaissance et excuses

En plus d’être l’occasion pour les anciens combattants d’assumer leur 
responsabilité, certaines victimes pensent que les réparations peuvent 
fournir un moyen pour les groupes armés non étatiques de reconnaître 
que les préjudices infligés à leurs victimes étaient mauvais. Dans 
certains cas, les victimes pensent que des excuses seraient une forme 
de réparation appropriée pour assurer cette reconnaissance. Comme 
l’a déclaré une personne interrogée au Népal :

Ce serait bien s’ils pouvaient s’excuser. Ils devraient 
s’excuser non pas pour ceux qui sont entrés en guerre 
et ont combattu, mais pour ceux qui étaient innocents 
et qui sont morts ou qui ont été tués alors qu’ils étaient 
innocents. Dans ce cas, ils devraient s’excuser, sans 
aucun doute99.

Une autre victime du Népal a noté que si les excuses ne pouvaient 
pas répondre aux besoins matériels des victimes, elles pouvaient 
néanmoins satisfaire des besoins symboliques importants  : «  Les 
excuses ne ramèneront pas les morts, mais elles donneront 
certainement une certaine forme de satisfaction à la famille de la 
victime  »100. Les reconnaissances de responsabilité et les excuses 
des groupes armés peuvent contribuer à faire valoir l’expérience 
et la bonne réputation des victimes, tout en envoyant d’importants 
messages d’ordre moral sur le caractère répréhensible de ces actions 
passées afin d’empêcher leur répétition.
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Garanties de non-répétition

Les victimes ont également lié les réparations aux garanties de non-
répétition. Si la prévention de la répétition des préjudices passés 
est naturellement une partie essentielle de tout processus de 
transformation des conflits, elle est particulièrement importante pour 
les victimes qui doivent souvent vivre côte à côte avec d’anciens 
combattants qui leur ont fait du mal, à eux, à leur famille ou à leur 
communauté. La prévention de la répétition des préjudices passés est 
un aspect que les victimes ont souvent évoqué lors de nos entretiens, 
à savoir qu’elles ne voulaient pas que leurs enfants ou leur famille 
subissent les souffrances qu’elles ont vécues. Une personne interrogée 
en Irlande du Nord nous a dit :

Je suis passé à autre chose. Mon mode de pensée a 
changé au fil des ans, essentiellement parce qu’en 
vieillissant, je veux du progrès. Je veux juste que les 
choses évoluent et deviennent normales [sic] et aussi 
pour mes enfants, je veux juste la normalité pour eux... 
J’aimerais qu’ils vivent dans une société normale où 
tout le monde peut se tolérer101.

Les anciens combattants qui se sont engagés en faveur de la 
transformation du conflit sont souvent les principaux acteurs à fournir 
des garanties de non-répétition102, que ce soit en encourageant leurs 
camarades à rester engagés sur la voie de la non-violence ou en 
dissuadant les jeunes de tomber dans le piège d’une reprise du conflit 
armé103. Certains des anciens combattants que nous avons interrogés 
ont ouvertement dit que leurs efforts pour empêcher la résurgence 
de la violence constituaient une forme distincte de réparation pour les 
victimes et les communautés touchées par les violences passées. Un 
ancien guérillero des FARC a déclaré que :

S’engager en politique, laisser derrière nous nos armes 
et rejoindre la voie démocratique est une forme de 
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réparation. Ainsi, du point de vue des FARC, nous 
avons envoyé un signal indiquant que nous voulons 
faire les choses différemment, que nous voulons faire 
les choses correctement... Il est évident que l’on ne 
peut pas faire oublier à quelqu’un que son fils est mort. 
Nous ne pouvons pas les faire revenir, nous ne pouvons 
pas faire oublier aux gens qu’ils sont blessés, qu’ils ont 
été déplacés, mais en matière d’action politique, nous 
pouvons garantir que cela ne se reproduira plus jamais 
pour quelqu’un d’autre. Du moins pas de notre côté104.

3.3 Les victimes accepteront-elles des 
réparations de la part des groupes 
armés non étatiques ?

Si les groupes armés non étatiques 
n’assument pas la responsabilité des 
préjudices causés aux victimes et ne les 
reconnaissent pas, il est peu probable que 
les victimes acceptent leurs réparations. 
Ceci est particulièrement vrai lorsque 
les anciens combattants continuent à se 
présenter comme des héros105 ou à justifier 
leurs actions passées106. Nos recherches 
ont montré que lorsque les groupes armés 
non étatiques s’engagent à accorder 
des réparations, ce sont souvent les 
victimes qui ont lancé le processus, parfois 
par le biais d’un intermédiaire ou d’un 
interlocuteur local communément reconnu. 
Les victimes peuvent, soit par l’entremise 
des chefs communautaires, religieux et 
traditionnels, soit par des processus de 
justice transitionnelle plus formels, engager 
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un dialogue avec les anciens combattants sur les réparations appropriées 
à apporter. Cet engagement peut contribuer de façon concrète à l’octroi 
de réparations. Par exemple, il peut garantir qu’une attention particulière 
est accordée à la formulation exacte des excuses et des déclarations de 
reconnaissance. Cela permettrait de réduire au minimum le risque que 
les victimes soient à nouveau prises pour cible par des déclarations de 
groupes armés non étatiques faisant allusion à des raisons stratégiques 
pour les préjudices subis ou portant atteinte à la réputation de la victime 
en mettant en doute son innocence.

Dans d’autres cas, les victimes peuvent demander réparation aux groupes 
armés non étatiques par le biais de processus ou de mécanismes établis. 
En Irlande, par exemple, les familles d’un certain nombre de personnes que 
des organisations républicaines irlandaises ont fait disparaître ont obtenu 
des informations – et dans la majorité des cas la restitution des dépouilles – 
par l’intermédiaire de la Commission indépendante pour la localisation des 
restes des victimes (ICLVR), soutenue par les gouvernements britannique 
et irlandais.

Dans le même temps, cependant, les victimes peuvent être davantage 
prises pour cible par leur coopération avec des groupes armés non 
étatiques ou par la politique de traitement du passé. Par exemple, au 
Népal, des appels ont été lancés pour que les réparations soient accordées 
en priorité aux « vrais martyrs » (c’est-à-dire aux combattants et partisans 
maoïstes tués) plutôt qu’aux victimes civiles107. Des contestations similaires 
existent en Afrique du Sud et au Timor-Leste108. Il est également vrai que 
la reconnaissance des préjudices par les anciens combattants peut ne pas 
suffire à apaiser les demandes de rétribution de certaines victimes. Il y 
aura toujours des victimes qui soutiendront que les anciens combattants 
devraient «  payer un prix  » pour les préjudices qu’ils ont causés plutôt 
que de se présenter comme des artisans de la paix109. Par exemple, en 
Espagne, des procédures pénales sont en cours contre l’ancien chef de 
l’ETA, Josu Urrutikoetxea, bien que le groupe ait présenté ses excuses aux 
victimes et mis fin aux hostilités en 2017.
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4.	RÉPARATIONS ET HUMANISATION 
DES ANCIENS COMBATTANTS 
PAR LES GROUPES ARMÉS NON 
ÉTATIQUES

Dans cette section, nous examinons comment la participation des 
groupes armés non étatiques aux processus de réparation peut 
contribuer à « humaniser » les anciens combattants responsables des 
préjudices liés au conflit. Nous discutons de la manière dont les processus 
de réparation peuvent aider à refléter le fait que les anciens combattants 
ont pu eux-mêmes subir des préjudices, comment les processus de 
réparation peuvent aider les anciens combattants à se réintégrer au sein 
de la communauté, et comment les processus de réparation peuvent 
alimenter les processus de transformation du conflit.

4.1	 Les anciens combattants, des victimes « complexes »

De nombreuses études menées sur les sites en transition ont montré 
que les anciens combattants ont eux-mêmes été victimes de violences, 
de violations des droits de l’homme et d’autres formes d’injustice et de 
discrimination110. Souvent, ils ont fait l’expérience d’une victimisation 
individuelle, familiale ou communautaire qui a précédé ou directement 
conduit à leur implication dans le conflit111. Cette situation est toutefois 
problématique pour une logique de justice transitionnelle qui tente 
de séparer clairement les «  victimes  » et les «  auteurs  » dans des 
catégories différentes. En réalité, les anciens combattants brouillent 
les frontières entre ces deux catégories abstraites, et représentent ce 
que l’on appelle souvent des victimes « complexes », c’est-à-dire des 
personnes qui sont à la fois victimes et coupables112. Cette vision des 
anciens combattants reconnaît dûment le choix et le pouvoir d’agir de 
l’individu, mais place également le statut de victime et d’auteur dans 
le cadre plus large des causes, du contexte et des conséquences de la 
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violence.

Les personnes interrogées sur les sites de nos études de cas ont évoqué 
cette réalité. Au Népal, par exemple, un certain nombre de personnes 
interrogées nous ont dit que les maoïstes recrutaient souvent des 
enfants soldats dont les parents avaient été tués par le gouvernement113. 
De même, en Irlande du Nord, d’anciens combattants nous ont affirmé 
que la nécessité perçue de défendre leurs communautés contre des 
attaques violentes avait encouragé le recrutement dans les groupes 
armés non étatiques républicains et loyalistes114. Dans d’autres cas, 
des expériences de préjudice plus localisées ont incité des personnes 
à s’engager dans la violence politique organisée. Cela inclut la violence 
basée sur le genre. Nous avons appris que des jeunes femmes en 
Colombie rejoignaient souvent les FARC pour échapper aux abus et à 
la violence dans leur foyer :

Certaines anciennes combattantes... viennent de 
situations... d’extrême violence dans leur foyer, où 
l’on présumait que l’on serait protégé et où l’on était 
également victime d’abus sexuels ou de lourdes 
charges de travail pour le ménage. Et elles arrivent 
dans une structure qui, dans une certaine mesure, offre 
certaines protections, qui vous permet de prendre soin 
de vous [pour ne pas tomber enceinte], qui vous oblige 
à prendre soin de vous, où votre vie sexuelle est plus 
contrôlée parce qu’on ne vous permet pas de sortir 
avec n’importe qui, et ne permet pas à n’importe qui de 
sortir avec vous. ... Une fille de 13 ou 14 ans pourrait 
facilement dire, quand je suis entrée dans la guérilla, j’ai 
eu un petit ami, qui était autorisé et donc il est devenu 
mon mari, alors personne ne m’a battue, personne ne 
m’a violée115.
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Text

Les anciens combattants ont également subi de la torture, des violences 
sexuelles, des exécutions extrajudiciaires d’amis et de membres 
de leur famille, et tout un éventail d’autres préjudices de la part de 
l’État, de groupes armés non étatiques rivaux et, dans certains cas, 
de leurs propres organisations. Au cours de nos entretiens, d’anciens 
combattants nous ont fait part de leurs expériences de torture aux 
mains des forces de l’État en Irlande du Nord, de violences sexuelles 
commises par des « épouses de brousse » en Ouganda ou imposées à 
celles-ci, et du massacre de près de 250 détenus du Sentier lumineux 
dans les prisons d’El  Frontón et de Lungancho au Pérou. Il n’est 
pas surprenant que les anciens combattants continuent de souffrir 
physiquement et psychologiquement de leur participation au conflit.

Les anciens combattants sont également confrontés à des défis 
émotionnels et idéologiques complexes lors de la transition après un 
conflit armé. Certains peuvent avoir du mal à redéfinir leur «  identité 
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liée au conflit », leur sens de soi et leur relation avec leur communauté 
dans un nouveau contexte non violent116. D’autres peuvent éprouver 
des difficultés à accepter les compromis politiques nécessaires 
pour faire la paix, compte tenu des sacrifices qu’eux-mêmes et 
leurs anciens camarades ont consentis117. Pour d’autres encore, le 
processus de réexamen de l’impact de leur participation au conflit sur 
leurs relations avec leur propre famille, leur communauté et, bien sûr, 
leurs victimes, peut être problématique. Une fois l’intensité du conflit 
passée, les anciens combattants doivent faire face au deuil des amis 
et des membres de la famille perdus, aux sentiments de culpabilité, de 
peur, de regret et à la méfiance ou à l’humiliation subies pendant les 
interrogatoires ou l’emprisonnement118. Cette réalité a été décrite par 
une personne interrogée au Pérou qui est maintenant impliquée dans 
l’octroi de réparations :

Il y avait aussi des compagnons de mon côté, des amis 
proches qui sont morts, alors on porte cette culpabilité 
et on vit avec cette responsabilité, on se demande  : 
« pourquoi je suis encore en vie, pourquoi cet ami n’est 
pas en vie et pourquoi je suis en vie », alors ces choses-
là, on doit vivre avec, et c’est très difficile119.

Les difficultés émotionnelles et psychologiques auxquelles les anciens 
combattants sont confrontés lorsqu’ils réfléchissent à leur passé ont 
même été reconnus par une victime en Irlande du Nord, qui a concédé :

Ces gens... qui ont posé les bombes, qui ont causé ce 
carnage et cette misère et ce chagrin... cela doit les 
affecter, car personne n’est une machine. Ça doit les 
affecter toutes ces années plus tard, les dommages 
qu’ils ont causés. Dans leurs moments de calme, quand 
ils sont assis là, ils doivent se dire « merde, qu’est-ce 
que j’ai fait »120.
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Le dialogue qui accompagnerait naturellement l’engagement des 
anciens combattants auprès des victimes en matière de réparations 
contribuerait à humaniser les anciens combattants en révélant les 
causes de leur participation à un conflit et les conséquences durables 
de cette dernière sur leur vie. Cela permettrait de situer leurs actions 
passées dans le contexte approprié. Une personne interrogée en 
Colombie a évoqué cette réalité en soulignant que :

Lorsque les victimes voient l’individu qui leur a causé 
du tort et le voient dans le contexte dans lequel cette 
personne a pris des décisions et a agi, elles comprennent 
beaucoup mieux comment la vie les a en quelque sorte 
placées du mauvais côté du fossé moral121.

Une personne interrogée en Ouganda a formulé une remarque similaire, 
affirmant que :

Si ces commandants de la LRA pouvaient sortir et 
simplement présenter leurs excuses, vous savez que 
vous avez commis certains problèmes ou que vous avez 
eu des problèmes avec une communauté particulière... 
cela enverrait un message, vous savez, comme si 
cette personne avait des remords, alors les gens 
commenceraient à examiner les circonstances dans 
lesquelles vous avez fait cela, au lieu de dire « OK, vous 
Stephen, vous avez fait cela, vous savez que vous l’avez 
fait de votre plein gré, alors nous allons vous blâmer 
entièrement pour cela ». Mais dès que vous prononcez 
la phrase « Je suis désolé pour ce que j’ai fait », les gens 
commencent à dire « Qui sommes-nous pour juger ? ». 
Vous savez Vito, il a simplement été enlevé, ce n’était 
pas sa volonté de s’engager. Bien sûr, nous savons 
même qu’il y a des études qui indiquent que certaines 
personnes se sont engagées volontairement, mais 
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encore une fois, je pense que les gens vont commencer 
maintenant à avoir cette conversation, « probablement 
oui, il a été enlevé, il avait des ordres, c’est pourquoi il a 
fait ce qu’il a fait »122.

Même si les victimes n’acceptent pas que les actions des anciens 
combattants soient légitimes, elles peuvent néanmoins accepter qu’il 
s’agit de victimes « complexes » et que, à ce titre, leurs besoins doivent 
être satisfaits au même titre que ceux des autres victimes.

4.2 La réintégration des anciens combattants démobilisés

Au lendemain d’un conflit armé, les anciens combattants sont 
généralement pris en charge par des processus de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration123, plutôt que par des processus 
de réparation. Cependant, les processus de désarmement, de 
démobilisation et de réintégration sont principalement basés sur la 
réduction du risque de sécurité posé par les anciens combattants 
plutôt que sur les besoins des anciens combattants en tant que 
victimes «  complexes  »124. Ces processus visent toutefois à faciliter 
la réintégration sociale et économique des anciens combattants, à 
promouvoir l’appropriation de la transformation du conflit par ces 
derniers et à mettre fin aux cultures de la violence.

Compte tenu des difficultés complexes auxquelles sont confrontés les 
anciens combattants, évoquées dans la section ci-dessus, il est important 
de leur proposer des réparations et de les réintégrer dans la société d’après 
conflit. Si ce n’est pas le cas, les générations futures risquent d’être des 
« victimes de la paix »125. Par exemple, les anciens combattants peuvent 
être stigmatisés à leur retour dans leur communauté. Une ancienne 
combattante du Népal nous a raconté comment :

J’ai d’abord été confrontée à beaucoup de stigmatisation, 
non seulement de la part de la société, mais aussi de 
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la part de ma famille, et même de la famille de mon 
mari. ...Beaucoup de gens me traitaient comme si 
j’étais anormale ou [comme si j’avais] une personnalité 
différente parce que j’avais rejoint les maoïstes. Je 
sentais que je n’avais pas le choix, deux options en 
fait, soit me suicider, soit survivre. J’ai donc choisi de 
survivre en rejoignant les maoïstes... et lorsque je suis 
revenue du camp après les accords de paix globaux, j’ai 
dû faire face à de nombreux stigmates. ... J’ai été traitée 
très différemment, comme si j’étais un danger, et c’était 
humiliant, frustrant et ce n’était pas tolérable126.

En plus d’être poussés en marge de la société d’après conflit, les 
anciens combattants peuvent également être stigmatisés lorsqu’ils 
deviennent le point de mire des représailles. Au Pérou, par exemple, la 
crainte de représailles, de poursuites pénales et de lourdes amendes 
financières a fait hésiter de nombreux anciens combattants à accorder 
des réparations et à s’engager au sein la communauté127. Un ancien 
membre du Mouvement révolutionnaire Túpac Amaru a ainsi fait valoir 
que l’obligation de verser des réparations financières était une forme 
de punition plutôt qu’un acte de réparation envers la victime. Cela a eu 
pour effet, selon lui, de dissuader les anciens combattants de s’engager 
en faveur des réparations128.

Si les anciens combattants restent stigmatisés et se voient refuser la 
satisfaction de leurs besoins par le biais des processus de réparation, 
ils peuvent devenir une menace pour la sécurité. Non seulement cela 
met en danger le processus de transformation du conflit, mais cela 
émousse également le potentiel de réparation des garanties de non-
répétition. Lorsque les anciens combattants deviennent des « victimes 
de la paix » qui sont exclues des processus de réparation, ils peuvent, 
comme l’a souligné un observateur colombien, s’opposer aux processus 
de désarmement, de démobilisation et de réintégration :
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Les personnes qui s’engagent activement dans la 
guerre, et qui sont celles qui décident si la guerre ou 
la paix va se poursuivre, sont ces commandants de 
niveau intermédiaire. Et c’est là que la réintégration 
a été vraiment mauvaise. Le problème avec ces 
commandants de niveau intermédiaire est qu’ils savent 
comment obtenir des armes, ils savent comment 
recruter, et ils savent vraiment comment poursuivre ces 
pratiques. Et comme on ne s’est pas vraiment occupé 
d’eux, ils voient un vide129.

Les processus de réparation représentent donc une occasion pour 
les anciens combattants non seulement d’apporter des réparations 
aux victimes, mais aussi de contribuer à leur communauté d’une 
manière qui peut les aider à faire face aux défis de la transition et 
à faciliter le processus de réintégration. Il est vrai que de nombreux 
anciens combattants verront tout engagement réparateur auprès de 
la communauté comme une extension non violente de leur service 
antérieur à la communauté pendant le conflit armé130. Comme nous 
l’avons vu précédemment dans le cas de la commandante des FARC 
qui a décrit les réparations comme « un outil pour continuer la lutte »131, 
le travail communautaire est considéré comme un prolongement de 
leur engagement dans « la lutte » plutôt que comme une voie vers la 
réintégration d’après conflit. Pour d’autres, comme l’ancien combattant 
guatémaltèque mentionné précédemment qui a redéfini son identité 
de guérillero comme quelqu’un qui « aide les victimes à faire face aux 
conséquences de la guerre »132, les réparations sont un moyen d’arbitrer 
leur changement d’identité par une participation concrète à la mise en 
place de mesures de réparation et par une contribution tangible à leur 
communauté133.
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Travailler en étroite collaboration avec leurs communautés pour offrir 
des réparations collectives peut donc aider les anciens combattants 
à donner un sens à leur passé, à contribuer à leur communauté 
par des comportements productifs et à faciliter les processus de 
« délabellisation » ou de « déstigmatisation ». Les anciens combattants 
peuvent se débarrasser de l’image du « croquemitaine » coupable en 
travaillant au profit des communautés d’après conflit134. Cela reflète 
l’importance de ce que l’on appelle souvent la « honte réintégrative » 
dans les processus de justice réparatrice135. Plutôt que de continuer 
à stigmatiser les anciens combattants comme des parias, la honte 
réintégrative les traite plutôt comme de bonnes personnes qui ont 
fait une mauvaise chose136. S’inspirant des approches réparatrices 
de rétablissement de la paix, la honte réintégrative permet aux 
anciens combattants de s’approprier leurs actes passés dans un 
environnement de soutien qui favorise l’établissement de relations 
avec leur communauté et leur réintégration en son sein137.

La réparation et la honte réintégrative peuvent avoir une incidence 
notable sur le terrain dans les communautés d’après conflit. Des 
personnes interrogées en Colombie ont noté comment l’implication 
des anciens combattants dans le travail communautaire avait 
contribué à changer les attitudes envers ces derniers. Par exemple, 
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un ancien membre du groupe de guérilla colombien M-19 nous a dit 
que la présence sur le terrain d’anciens combattants des FARC « dans 
la communauté en train de travailler  » avait «  réduit les stigmates, 
les préjugés et les peurs  » à l’égard des anciens combattants138. De 
même, une autre personne interrogée a fait remarquer que les anciens 
combattants prenant part aux réparations collectives ne sont plus 
considérés comme « le monstre dans la cour » mais comme un « acteur 
actif de la consolidation de la paix »139. Cela contraste fortement avec 
l’humiliation et la stigmatisation des anciens combattants que l’on peut 
parfois trouver dans les contextes de transition140.

4.3 Réparations et transformation des conflits

La participation des groupes armés non étatiques aux processus de 
réparation peut également alimenter des processus plus larges de 
transformation des conflits. La transformation des conflits, dans ses 
termes les plus simples, signifie changer les aspects personnels, 
structurels, relationnels et culturels du conflit141. Elle implique de 
sortir des schémas et des cycles destructeurs du conflit en modifiant 
les relations entre les individus et au sein de la société. Les anciens 
combattants, en raison de leur implication dans la violence passée, 
peuvent apporter une « capacité d’agir morale » particulière au processus 
de transformation des conflits par leur engagement socialement 
visible dans ce travail142. En outre, les réparations peuvent contribuer 
à la transformation des conflits en changeant ou en transformant les 
conditions dans lesquelles les gens vivaient auparavant143. Souvent, 
ces conditions impliquaient l’exclusion, la privation et l’inégalité qui ont 
causé et par la suite soutenu le conflit armé.

Les personnes interrogées sur l’ensemble des sites d’étude de cas ont 
évoqué la manière dont l’implication des groupes armés non étatiques 
dans les réparations avait alimenté les processus de transformation des 
conflits. Cela s’est traduit par la transformation des relations entre les 
anciens combattants et les communautés touchées, entre les anciens 
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adversaires et/ou entre les anciens combattants et les victimes. Un 
ancien membre des FARC, impliqué dans des projets de réparation avec 
la communauté locale, a expliqué comment ces projets ont permis une 
coopération constructive avec les anciens ennemis sur un plan humain. 
En travaillant pour l’amélioration de la communauté, les relations se 
sont transformées non seulement entre les anciens combattants et les 
communautés touchées, mais aussi entre les anciens combattants des 
camps opposés :

Je pense que nous devons cesser de considérer les 
personnes impliquées dans des actes de violence en 
diabolisant l’ennemi. Nous devons vraiment tisser 
des liens avec cette personne qui a toujours été mon 
ennemi, que j’ai toujours considérée comme le méchant. 
Si nous commençons à travailler ensemble, cela change 
la dynamique. Alors comment commencer à travailler... 
Je veux dire, c’est une chose de s’asseoir, d’abord toi 
d’un côté et moi de l’autre, en tant qu’adversaires c’est 
difficile, mais quand on se dit ensemble «  hé, allez, 
faisons-le ». C’est dans la réalisation de quelque chose, 
l’action, que l’on trouve les points de rencontre, entre des 
gens qui étaient auparavant toujours « irréconciliables » 
entre guillemets144.

En effet, en Colombie, les programmes de déminage faisant suite 
au conflit ont contribué à transformer les relations entre les anciens 
guérilleros, l’armée et la communauté au sens large. Si l’État, les 
guérillas et les forces paramilitaires ont tous utilisé des mines terrestres, 
les guérillas des FARC et de l’ELN, en particulier, s’en sont servies pour 
contrôler le terrain et ralentir la progression des forces de l’État dans 
les zones rurales et la jungle qu’elles contrôlaient145. Un grand nombre 
de ces mines restent en place et les efforts de déminage impliquant 
des ONG, l’armée et d’anciens guérilleros se poursuivent146. L’une 
des personnes interrogées, qui participe à ce travail, nous a confié 
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que ce processus « avait entraîné le développement de relations très 
personnelles entre l’armée et certains [anciens] guérilleros  »147. Le 
processus de déminage, a-t-elle ajouté, a également transformé les 
relations entre les FARC et les communautés locales, tant sur le plan 
pratique que symbolique :

Dans certaines régions, les FARC maintenaient leur 
pouvoir par la coercition, les gens avaient peur d’elles. 
Aujourd’hui, depuis que les FARC ont déposé les 
armes, les gens peuvent les approcher directement. Les 
FARC peuvent à leur tour contribuer aux réparations 
en aidant au déminage. Elles reconnaissent qu’elles 
ont commis une grave erreur en posant les mines en 
premier lieu, ce qui a affecté la vie de la population civile. 
Mais maintenant, la communauté peut voir les FARC 
contribuer au déminage avec l’armée, ce qui renforce la 
confiance et donne l’espoir que le processus de paix est 
mis en œuvre148.

En Irlande du Nord également, le travail de réparation a permis aux 
groupes armés non étatiques de nouer des relations improbables. Par 
exemple, l’IRA a travaillé en étroite collaboration avec l’ICLVR, créée par 
les gouvernements britannique et irlandais, pour récupérer les corps 
des personnes tuées et disparues par cette organisation pendant le 
conflit. Sur les 17 personnes répertoriées comme ayant été tuées par 
des républicains seules trois n’ont pas été retrouvées. Un représentant 
d’une organisation de victimes nous a dit :

D’après ce que je peux voir, ils [la commission] sont 
parvenus à établir une bonne coopération et lorsque 
cela n’a pas été le cas, c’est parce que des informations 
ont été perdues ou parce que les personnes impliquées 
se sont brouillées avec l’IRA et ne veulent pas coopérer 
avec la chaîne de commandement149.
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Une autre personne a souligné que « si vous regardez la Commission 
des disparus, elle a fonctionné. Elle s’inscrivait dans le cadre de 
mesures visant à amener l’IRA à faire face aux événements qui se sont 
produits »150. Au cours du processus de recherche et de récupération, 
des relations de confiance se sont nouées entre l’IRA et l’ICLVR151. Ceci 
est d’autant plus remarquable que le représentant de l’ICLVR est un 
officier de police britannique à la retraite. En s’efforçant d’apporter aux 
victimes la vérité et des mesures de satisfaction (c’est-à-dire le retour 
des dépouilles), la relation entre un groupe armé non étatique et un 
organisme officiel établi par l’État a été fondamentalement modifiée.

L’engagement des groupes armés non étatiques en faveur des 
réparations a également contribué à transformer les relations entre 
les anciens combattants et les victimes individuelles. Nous en avons 
rencontré un exemple remarquable en Colombie. Une mère dont le fils a 
été assassiné par un groupe armé non étatique qui a fait disparaître son 
corps nous a raconté comment elle et d’autres mères se sont rendues 
à plusieurs reprises dans une prison de haute sécurité pour obtenir des 
informations sur l’emplacement des corps auprès d’anciens combattants 
emprisonnés. Grâce à ces démarches, 68 des 90 femmes ont obtenu des 
renseignements qui ont permis de retrouver la dépouille de leur proche. 
Mais ce qui est encore plus significatif, ce sont les relations maternelles 
d’amour et d’attention qui se sont nouées entre les femmes et les jeunes 
hommes auxquels elles sont allées rendre visite en prison :

Nous les avons convaincus de finir par donner ces 
informations, car lorsque nous y sommes allées en 
tant que mères, nous les avons traités avec amour et 
délicatesse. Il est important de changer le langage pour 
montrer qu’il faut traiter les gens avec attention, avec 
délicatesse et leur démontrer cet amour qu’ils n’auraient 
jamais pu recevoir. Cela leur montre aussi que cette 
chose qui nous est arrivée en tant que mères pourrait 
vraiment arriver à n’importe qui152.
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Ainsi, les anciens combattants ont été complètement réhumanisés 
dans ce cas et leur relation avec les victimes a été transformée grâce à 
des engagements réparateurs.
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CONCLUSION
Étant donné que la majorité des conflits armés étant survenus depuis la 
Seconde Guerre mondiale sont des conflits armés non internationaux 
et que des centaines de groupes armés non étatiques ont proliféré ces 
dernières années, il est logique d’examiner la contribution des groupes 
armés à la réparation. Si l’obligation de réparation par les groupes armés 
n’est pas explicitement reconnue dans le droit international, il existe de 
fortes raisons pragmatiques de reconnaître l’éventail des pratiques de 
réparation des groupes armés pendant la guerre et après la fin des 
hostilités. En regardant à travers le prisme de la justice réparatrice, il 
est possible de comprendre l’importance que représente le fait pour 
les groupes armés d’accorder des réparations à leurs victimes, non 
seulement pour remédier au préjudice qu’ils ont causé, mais aussi 
pour réaffirmer des valeurs communes, pour prendre leurs distances 
avec ces violations et pour empêcher qu’elles ne se reproduisent. Les 
groupes armés peuvent souvent être la seule autorité dirigeante d’une 
région ou avoir des connaissances ou des capacités spécifiques pour 
effectuer des réparations particulières dont les victimes peuvent avoir 
besoin, comme la connaissance de l’emplacement de dépouilles, la 
reconnaissance des responsabilités ou la capacité d’enlever les mines 
antipersonnel. Les membres et les anciens combattants des groupes 
armés peuvent s’approprier les mesures de réparation et y participer 
activement afin de corriger leurs torts passés. Il peut être nécessaire 
de compléter les réparations accordées par les groupes armés par des 
programmes administratifs de réparation menés par l’État en vue de 
garantir une réparation efficace et adéquate pour les victimes, compte 
tenu des ressources limitées et des capacités souvent restreintes des 
groupes armés. Si un processus de réparation n’impliquant que l’État, 
peut bien souvent fournir un plus large éventail de réparations aux 
victimes, un groupe armé et/ou ses anciens combattants peuvent être 
les seuls interlocuteurs crédibles capables de fournir certains types de 
réparations que les victimes souhaitent voir.
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